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Rapport annuel du FEPH
Document pour l'adoption
Objectif de ce point
Ce document comprend les réalisations au cours de l'année 2024 par domaine d'activité. Toutes ces réalisations ou rapports d'activité seront inclus dans le rapport annuel avec d'autres informations publiques.
Questions aux délégués 
· Avez-vous des questions, des commentaires ou des suggestions sur le rapport (voir annexe) ? 
· Adoptez-vous le rapport annuel 2024 ?
Introduction
Vous trouverez ci-dessous la liste des réalisations principale du FEPH en 2024 et les chiffres clés de notre travail.
Faits marquants en 2024

1. Une nouvelle loi européenne sur la carte européenne d'invalidité et la carte de stationnement : Les institutions européennes ont approuvé une nouvelle loi qui répond à la plupart de nos principales demandes pour une carte européenne d'invalidité forte. Nous avons également obtenu des améliorations pour la carte européenne de stationnement.

2. Adoption de la directive sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes 
L'UE a adopté une nouvelle loi sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes, qui contient $des dispositions essentielles pour protéger les droits des femmes et des filles handicapées. La directive établit des obligations spécifiques pour prendre en compte leurs droits et introduit des circonstances aggravantes pour les crimes commis contre les personnes handicapées.

3. Aux côtés de l'Ukraine : Soutien inclusif et reconstruction 
Nous avons continué à soutenir les personnes en situation d’handicap en Ukraine en leur apportant une aide vitale et en défendant une reconstruction inclusive et sans obstacles. Nous avons touché plus de 70 000 personnes depuis le début de nos programmes.

4. Élections européennes, nouvelles institutions et renforcement de la défense des intérêts des personnes en situation d’handicap:  
Nous avons défendu le droit de vote et d'éligibilité des personnes handicapées, ainsi qu'un meilleur accès à l'information politique. Nous avons plaidé avec succès pour le rétablissement de l'intergroupe sur le handicap au Parlement européen après les élections. L'intergroupe compte plus de 60 membres du Parlement européen et reste une force vitale pour faire avancer les droits des personnes handicapées.
Chiffres clés
Notre impact politique 
· 15 politiques de l'UE modifiées et adoptées
· 29 réunions de haut niveau avec des décideurs,dont le président du Parlement européen, le premier ministre slovène et des membres du Parlement européen
· 85 consultations pour intégrer les questions de handicap dans les initiatives politiques
· 301 réunions techniques et de plaidoyer
Notre travail avec les membres
· 5 nouveaux membres
· 72 réunions avec les membres
· 9 réunions de l'organe directeur :
· 1 Assemblée générale annuelle à Ljubljana (Slovénie)
· 3 réunions du conseil d'administration à Bruxelles (Belgique), Ljubljana (Slovénie) et Madrid (Espagne)
· 5 réunions du comité exécutif
· 28 formations pour les membres
Unir nos forces grâce à nos événements
· 65 événements organisés et co-organisés
· 2400 participants
· Participants de 78 pays différents

Faire entendre notre voix
· 148 fois mentionné dans les médias (européens et nationaux)
· Environ 50 000 followers au total sur tous nos comptes de médias sociaux ( X, Facebook, LinkedIn et Instagram)
· 103 000 visites sur notre site web
Points forts de la campagne
1. Faire de la carte européenne d'invalidité et de la carte de stationnement une réalité
Le 14 novembre 2024 marque une étape importante : c'est le jour où les lois sur la carte européenne d'invalidité et la carte européenne de stationnement (2841/2024 et 2842/2024) ont été officiellement publiées. Cette publication nous rapproche un peu plus de la concrétisation de la carte : Les pays de l'UE ont maintenant jusqu'à juin 2028 pour commencer à accepter et à émettre les cartes.
Quelles seront les principales caractéristiques des cartes ?
1. Voyages temporaires : La carte d'invalidité simplifiera la preuve du statut de personne handicapée lors de séjours de courte durée dans d'autres pays de l'UE. Elle donnera accès à des conditions spéciales et à des réductions dans des services tels que la culture, les loisirs, le sport, les transports et les achats.
2. Mêmes conditions spéciales et "traitements préférentiels"
La carte permettra aux personnes handicapées de bénéficier des mêmes réductions, de l'accès préférentiel et d'autres aides que les ressortissants handicapés.
3. Gratuit
4. Cartes distinctes :
La carte européenne de stationnement et la carte européenne d'invalidité resteront deux cartes distinctes.




2. Protéger les droits des femmes : Mettre fin à la stérilisation forcée dans l'UE
Le FEPH a fait des progrès significatifs dans la défense des droits des femmes et des filles handicapées. Nous sommes restés fermes dans notre demande d'une directive européenne forte sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et nous apportons notre soutien à nos membres pour garantir que les nouvelles obligations légales soient mises en œuvre par les pays. Nous avons continué à mener notre campagne européenne pour mettre fin à la stérilisation forcée.
Nos principales réussites sont les suivantes : 
1. Amélioration de la directive sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes : La directive comprend des protections essentielles pour les femmes handicapées, alignées sur la CDPH. Elle exige des pays de l'UE qu'ils reconnaissent le handicap comme une circonstance aggravante dans les délits, qu'ils veillent à ce que les forces de l'ordre et les procureurs appliquent des approches sensibles au handicap et qu'ils garantissent l'accessibilité des services d'assistance téléphonique, parmi de nombreuses autres obligations.
2. Malte est devenu le 10ème pays de l'UE à criminaliser la stérilisation forcée, suite à notre campagne acharnée pour mettre fin à cette pratique inhumaine et à la consultation directe par le gouvernement maltais de la vice-présidente du Comité des femmes du FEPH sur cette réforme législative. Nous appelons maintenant les autres États membres de l'UE à suivre le mouvement et à prendre des mesures immédiates pour criminaliser la stérilisation forcée.
3. Nous avons lancé notre troisième manifeste sur les droits des femmes et des filles handicapées, en lançant un appel décisif à l'UE, aux gouvernements nationaux et aux organisations pour qu'ils garantissent l'inclusion effective des femmes et des filles handicapées. Le manifeste demande une participation politique accrue, un leadership et une autonomisation, et demande spécifiquement la criminalisation de la stérilisation et de l'avortement forcés.
Ces succès reflètent notre plaidoyer permanent en faveur d'un environnement plus inclusif pour les femmes et les filles handicapées dans toute l'Europe.



3. Soutenir les Ukrainiens handicapés et leurs familles
Avec nos partenaires, nous avons soutenu les organisations ukrainiennes de personnes handicapées, en leur apportant une aide vitale et en plaidant pour des politiques d'intégration, depuis l'invasion massive de la Russie. Nous plaidons également pour des efforts de reconstruction inclusifs, avec des infrastructures sans obstacles, la désinstitutionnalisation avec le soutien de la communauté, l'aide aux personnes handicapées et des politiques dirigées par des personnes handicapées. 
Deux initiatives majeures ont été au cœur de notre réponse à l'Ukraine :
1. Les projets "Empower Ukraine" et "Ukraine war : Une réponse et un redressement intégrant le handicap : ont été menés avec le soutien du ministère fédéral allemand des affaires étrangères et de CBM International.  
2. Ces initiatives associent 15 organisations partenaires de 8 pays, dont 2 organisations de personnes handicapées en Ukraine : L'Assemblée nationale des personnes handicapées en Ukraine et la Ligue des forts.
À l'approche de la troisième année de cette guerre dévastatrice, voici notre impact collectif :
   + Plus de 70 000 personnes ont été aidées par des services directs, dont au moins 36 000 sont des personnes handicapées.
+ Plus de 11 500 personnes ont reçu une aide financière et des appareils d'assistance.
+ Plus de 8 000 personnes handicapées et leurs familles ont bénéficié de services de transport, généralement pour se rendre à des rendez-vous médicaux.

    + Plus de 10 500 personnes ont bénéficié de soins de santé mentale inclusifs, notamment de premiers secours psychologiques, d'une formation à la santé mentale pour les personnes handicapées et de conseils personnalisés.
Nous soutenons également les professionnels de la santé et de l'humanitaire en participant à des programmes de formation sur l'inclusion des personnes handicapées.
Nous avons fourni des bicyclettes à des travailleurs sociaux dans les zones rurales de l'Ukraine pour les aider à transporter des produits essentiels tels que des produits d'hygiène, de la nourriture et des médicaments sur de longues distances, une solution très attendue et bien accueillie.





4. Plaidoyer pour des élections européennes accessibles à tous les États membres 
Les électeurs de l'Union européenne ont élu 705 membres du Parlement européen (MEP) entre le 6 et le 9 juin 2024. Le FEPH a mené une campagne active en faveur d'un avenir inclusif pour les personnes handicapées dans l'UE, en impliquant ses membres et ses alliés. 
1. Nous avons élaboré deux listes de contrôle de l'accessibilité pour aider le personnel de campagne, les hommes politiques, les candidats et les fonctionnaires à évaluer les communications et les événements de leur campagne, à comprendre ce qui manque et à trouver la marche à suivre.
2. Nous avons publié un rapport co-écrit avec la Fondation Funka intitulé "Access Denied : L'(in)accessibilité des sites web des partis politiques européens". Ce rapport fait état de résultats consternants sur les sites web des 7 principaux partis politiques européens. 
3. Nous avons produit l'engagement "Construire un avenir inclusif pour les personnes handicapées" demandant aux candidats de s'engager à rétablir l'intergroupe du Parlement européen sur le handicap et à plaider pour une révision ambitieuse de la stratégie de l'Union européenne sur les droits des personnes handicapées.  L'engagement a été signé par 200 candidats.
4. Nous nous sommes associés au Parlement européen et avons rejoint la plateforme together.eu pour sensibiliser à l'importance des élections.
5. Nous nous sommes associés à META pour organiser un événement sur les élections "inclusives et accessibles" qui a réuni des membres du Parlement européen et des défenseurs des personnes handicapées.


5. Rétablissement de l'intergroupe sur le handicap

Grâce au leadership fort du FEPH, au plaidoyer inlassable et à la puissance de notre mouvement, l'intergroupe sur le handicap au Parlement européen a été rétabli avec succès en 2024. Cet intergroupe renouvelé sert de plateforme vitale pour garantir que les droits des personnes handicapées restent en tête de l'agenda politique de l'UE.
L'Intergroupe comprend maintenant :
· Plus de 60 membres du Parlement européen
· De tout l'éventail politique
· Représentant tous les pays de l'UE et les principales commissions parlementaires
Cela signifie :
1. Un soutien politique plus fort : Nous avons obtenu le soutien de tous les grands groupes politiques à l'Intergroupe, renforçant ainsi sa légitimité et son influence.
2. Intégration des droits des personnes handicapées : L'intergroupe a déjà commencé à travailler pour s'assurer que le handicap est pris en compte dans les discussions sur la numérisation, la transition écologique et les droits fondamentaux.
3. Influencer le leadership : le plaidoyer a également joué un rôle clé dans le changement de titre de la commissaire Hadja Lahbib, en veillant à ce que son mandat inclut explicitement l'égalité, ce qui constitue une reconnaissance claire de notre volonté de visibilité et de responsabilité.
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